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COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

 

 

 

 
L’an deux mille vingt, le quatorze décembre à dix-sept heures, s’est réuni, sous la présidence 

de Madame Annette LAIGNEAU, Présidente, le Comité syndical, convoqué en date du 8 

décembre 2020, en format mixte (présentiel et distanciel) ainsi que le permet la loi du 14 

novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire, et abaissant le 

quorum au tiers des membres de l’assemblée. 

 

Délégués présents : 

 

TOULOUSE METROPOLE 
ALENÇON Alain 

ANDRE Christian 

BARRAQUE-ONNO Véronique 

BEUILLE Michel 

CARLES Joseph 

CASTERA Didier 

DOITTAU Véronique 

DUHAMEL Thierry 

ESPIC Bruno 

FERNANDEZ Marc 

FOUCHIER Dominique 

FOUCHOU-LAPEYRADE Jean-Pierre 

GASC Jean-Pierre 

KARMANN Thomas  

LAIGNEAU Annette  

MARTY Souhayla 

MEDINA Robert 

PLANTADE Philippe  

RODRIGUES Patrice  

ROUGÉ Michel 

SUSIGAN Alain  

TOPPAN Alain 

URSULE Béatrice 

VAILLANT Romain 

LE MURETAIN AGGLO 
DESCHAMPS Gilbert 

SEVERAC Philippe 

SUAUD Thierry 

SUTRA Jean-François  

TOUZET Sophie 

 

SICOVAL 
SEGERIC Jacques 

SANGAY Dominique 

 

SAVE AU TOUCH 
CARDEILHAC-PUGENS Etienne  ALEGRE Raymond 

COTEAUX BELLEVUE 
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Délégués titulaires ayant donné pouvoir 

 

CHOLLET François, représenté par Mme MARTY 

GUYOT Philippe, représenté par M. CARDEILHAC-PUGENS 

MOUDENC Jean-Luc, représenté par Mme LAIGNEAU 

TRAVAL-MICHELET Karine, représentée par M. FOUCHIER 

 

 

Délégués titulaires excusés 

 

ANDRE Gérard 

ARDERIU François  

ARSAC Olivier 

BERGIA Jean-Marc 

BEZERRA Gil 

CARLIER David-Olivier 

COGNARD Gaëtan 

COLL Jean-Louis  

COUTTENIER Sylviane 

DELPECH Patrick 

DELSOL Alain  

ESQUERRE Diane 

FAURE Dominique 

FERRER Isabelle 

FOURCASSIER Thierry 

GRIMAUD Robert 

LAGARDE Dominique  

LALANNE Marjorie 

LATTARD Pierre 

LATTES Jean-Michel  

MANDEMENT André  

MOGICATO Bruno 

NOUVEL Honoré 

OBERTI Jacques 

PERE Marc 

PORTARIEU Jean_François 

RUSSO Ida 

SEBI Jacques 

SERP Bertrand 

SIMON Michel 

SOURZAC Jean-Gervais  

TERRAIL-NOVES Vincent 

ZANATTA Thierry 

 

 

Délégués suppléants excusés  

 

BAUDEAU Fabrice 

CARRAL Alain 

ESPIC Xavier 

LAY Sophie 

MILHAU Claude 

NORMAND Xavier 

ROUSSEL Jean-François 

TRONCO Jean-Luc 

 

 

 

Nombre de délégués En exercice : 67 Présents : 33 Votants : 37 

 Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 37 
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Il y a lieu d’examiner le Compte Administratif 20191, qui présente un excédent global de 

clôture de 188 152.06 €. 

 

Au cours de l’année 2019 l’activité du SMEAT a porté : 

 

➢ au titre de l’élaboration de la 2ème révision du SCoT, sur des travaux en vue de dresser 

un diagnostic de la Grande agglomération toulousaine (articulés sur les trois objectifs 

majeurs énoncés dans la délibération de prescription : Spécificités territoriales, 

Mobilités optimisées, Complémentarités foncières)  notamment dans le cadre : 

 

- de commissions contributives ou d’ateliers ouverts à toutes les collectivités (EPCI 

et communes) du territoire ;  

-  de la commission mixte SMEAT–Tisséo-collectivités ; 

-  d’échanges avec les services de l’Etat (DDT) ; 

- de la mise en place d’une convention spécifique avec la Chambre 

d’agriculture de la Haute-Garonne, pour enrichir le volet « agriculture » du 

diagnostic ; 

- ainsi que d’échanges avec la région Occitanie en lien avec l’élaboration du 

projet de SRADDET Occitanie 2040. 

 

 

➢ au titre des missions de mise en œuvre du SCoT dans les documents d’urbanisme : 

 

- par la participation du SMEAT à 12 réunions de personnes publiques associées 

dans le cadre de procédures d’élaboration, de révision ou de mise en 

compatibilité de PLU ; 

 

- par la formulation des avis sur 25  procédures d’urbanisme (dont 12 élaborations 

ou révisions de PLU) s’appuyant, pour cela, sur 8 réunions du groupe de suivi des 

documents d’urbanisme ; 

 

 

ainsi que sur la participation au dispositif de l’Interscot du Grand bassin toulousain (mise en 

œuvre de la convention-cadre 2017-2019 ; 

 

 

ces différentes missions s’appuyant sur les travaux et les dispositifs d’animation assurés par 

l’AUAT dans le cadre de son programme partenarial annuel. 

 

 

L’exécution du budget 2019 traduit, donc, ces activités, étant, en outre, relevé : 

 

▪ qu‘une partie de la contribution du SMEAT au programme partenarial de l’AUAT pour 

2019, reste à verser pour un montant de 21 139 €, et sera donc à inscrire au Budget 

2019 ; 

 

▪ que plusieurs lignes de dépenses correspondaient à des provisions en vue de travaux 

ou frais complémentaires relatifs à la 2ème révision, lesquelles, n’ayant pas été 

mobilisées, doivent, également, être reportées sur l’exercice 2020 

 

 

 
1 En raison du confinement, du report du 2nd tour des élections municipales et du calendrier de l’été, 
cette délibération intervient très tardivement. La préfecture a été tenue informée des raisons de ce 

retard. 
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Il est rappelé, par ailleurs que la section d’investissement, qui présente un excédent de 

55 695.67 €, est très peu sollicitée ; elle enregistre, essentiellement, année après année, le 

report de provisions pour amortissement constituées lors d’exercices antérieurs. 

 

De ce fait, les principaux éléments du compte administratif 2019 se présentent de la manière 

suivante : 

 

DEPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

• Chapitre 11 : Charges de gestion générale     641 225.66 € 

o Location et entretien locaux :        24 916.71 €  

o Contribution au programme mutualisé annuel de l’auat  600 000.00 € 

o Autres dépenses administratives         16 308.95 €  

 

• Chapitre 12 : Charges de personnel      246 798.77 € 

• Chapitre 65 : créances admises en non-valeur et autres :             31.92 € 

• Chapitre 42 : Dotation aux amortissements          1 467.14 € 

 

Montant total de dépenses de fonctionnement : 889 523.49 €. 

 

 

RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

• Atténuation de charges               584.00 € 

• DGD « documents d’urbanisme »                  0,00 € 

• Cotisation des EPCI membres         730 000.00 € 

• Autres recettes (régularisation)                  1.45 € 

• Résultat de fonctionnement antérieur      291 394.43 € 

 

Montant total de recettes de fonctionnement : 1 021 979.88 €. 

 

 

DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

• Dépenses d’équipement et de logiciels             846.66 € 

• Autres dépenses (dépôts et cautions versées)                     2 968.00 € 

 

Montant total de dépenses d’investissement : 3 814.66 €. 

 

 

 

RECETTES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

• Excédent d’investissement reporté :         55 296.19 € 

• Opérations d’ordre de transfert entre sections (amortissements) :        1 467.14 € 

• Autres dépenses (dépôts et cautions versées)             2 747,00 €  

 

Montant total de recettes d’investissement : 59 510.33 €. 
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Il est donc proposé d’adopter le Compte Administratif de l’exercice 2019 arrêté :  

 

• En dépenses de fonctionnement à      889 523.49 € 

• En recettes de fonctionnement à               1 021 979.88 € 

• En dépenses d’investissement à            3 814.66 € 

• En recettes d’investissement à          59 510.33 € 

 

 

Ce compte faisant ressortir un excédent courant : 

en section de fonctionnement, de : 132 456.39 € 

en section d’investissement, de : 55 695.67 €, 

soit un total de 188 152.06 €.  

 

 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu l’exposé de Madame la Présidente 

délibère et décide : 

 

Article unique :  

 

D’adopter le compte administratif de l’exercice 2019 du SMEAT arrêté :  

 

• En dépenses de fonctionnement à      889 523.49 € 

• En recettes de fonctionnement à               1 021 979.88 € 

• En dépenses d’investissement à            3 814.66 € 

• En recettes d’investissement à          59 510.33 € 

 

 

 
Reçu à la Préfecture de la Haute-Garonne le 21 décembre 2020. 
L’original de la délibération et les documents annexés qui ne font pas l’objet d’une publication au recueil des actes 

administratifs peuvent être mis en consultation conformément aux dispositions de la loi 78.753 du 17 juillet 1978 

relative à l’accès aux documents administratifs. 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour 

Mois et an que dessus 

 

Pour extrait conforme 

 

La Présidente 

 

Signé 

 

Annette LAIGNEAU 

 


